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COMITE SYNDICAL DU 18 SEPTEMBRE 2025 

PROJET PROCES VERBAL 

Ordre du jour :  

 
Désignation d'un secrétaire de séance 
  

Approbation du procès-verbal du Comité du 27 mars 2025 
  

I. Compétences générales du SIAC : 
✓ Point n°1 - Rapport activités 2024 (PJ3) 
✓ Point n°2 - Modification des statuts du Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Chablais (PJ4) 
✓ Compte-rendu des décisions du Bureau  
✓ Compte-rendu des décisions de Mme la Présidente  
✓ Agenda  
✓ Informations diverses 
 
Désignation d'un secrétaire de séance 
 

TERRIER Jean-Claude est désigné secrétaire de séance. 
 

 
Approbation du procès-verbal du Comité du 27 mars 2025 

 
Le compte-rendu du Comité du 27 mars 2025 est validé à l’unanimité. 

 
 
 

Compétences générales du SIAC 
 

 
Point n°1 - Rapport activités 2024 (PJ3) 

 
 

Madame la Présidente rappelle à l’assemblée que l’article L5211-39 du Code Général des Collectivité 
Territoriales prévoit qu’un rapport d’activités annuel soit adressé par le Syndicat Mixte à l’ensemble de 
ses membres. Il doit faire l’objet d’une communication aux élus de la collectivité en séance publique. 
 
Madame la Présidente, ainsi que les vice-présidents concernés, présentent le rapport d’activités du SIAC 
pour l’année 2024. 
 
Vu le Code Général des Collectivités et notamment l’article L5211-39, 
Vu le rapport, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical à l’unanimité des membres présents ou représentés  
 

- PREND ACTE de la communication du rapport d’activités du SIAC pour l’année 2024. 
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Point n°2 - Modification des statuts du Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Chablais (PJ4) 

 
Mme la Présidente rappelle que le Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Chablais (SIAC) a 
transféré l’actif « Passe à Poissons de Vongy » à la Commune de THONON-LES-BAINS par délibération du 
10 octobre 2024, ce bien ayant été affecté par erreur au SIAC lors de la dissolution du SIEERTE. Sur les 
recommandations de la Préfecture de la Haute-Savoie, il convient de traduire cette cession gratuite ainsi 
intervenue, dans les statuts du SIAC, en faisant disparaître toute mention de cet ouvrage dans ses 
compétences exercées. 
De plus, le SIAC s’est engagé dans l’accompagnement et la mise en œuvre de son nouveau Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) approuvé le 30 janvier 2020 et notamment dans la promotion de la stratégie 
de mobilité du CHABLAIS à l’horizon 2035. Il convient à cette occasion de mieux préciser le champ d’action 
de notre Syndicat Mixte, qui n’est pas Autorité Organisatrice de Mobilité, mais qui fait son meilleur office 
pour porter à l’échelle supra-communautaire toute action de coordination, toute étude stratégique et 
possiblement toute contribution volontaire à des financements d’infrastructures ferroviaires ou routières 
tel qu’il a pu déjà le concrétiser dans le passé avec les financements du contournement routier de 
THONON-LES-BAINS, des travaux sur la ligne du LEMAN EXPRESS ou sur les gares ferroviaires. Ce portage 
supra-communautaire concoure à la réactivité du territoire CHABLAIS, pour des projets d’intérêt général 
à cette échelle, face aux défis du financement d’infrastructures de désenclavement multimodal dans un 
contexte de forte croissance démographique et de nécessité d’accompagner le confortement de 
l’armature urbaine telle que définie au SCoT. 
Enfin, dans la continuité de cet objectif relatif à la mobilité, le SIAC souhaite également se positionner 
pour se donner la possibilité de répondre positivement à des sollicitations relatives au financement de 
toute action de nature à consolider la présence sur le CHABLAIS d’activités de recherche et 
d’enseignement supérieur portant sur les enjeux lacustres du Léman et sur les enjeux de santé.  
Il convient de rappeler que les services publics de santé sont particulièrement sollicités sur le territoire et 
que leur fonctionnement est difficile. 
La modification de ses statuts n’engage pas le SIAC sur l’automaticité de financement mais permettra au 
Comité Syndical de statuer au cas par cas sur une contribution volontaire, de juger de son opportunité et 
d’en définir le montant, dans la limite de ses capacités financières telles qu’elles résultent des 
contributions de ses membres.  
Ces interventions sont également conditionnées au respect des dispositions législatives en vigueur pour 
chacun de ces champs d’intervention.  
 
Ceci exposé,  
Vu le Code Général des Collectivité Territoriales et notamment ses articles L.5111-1 à L.5211-20 (EPCI 
dispositions communes), L.5711-1 à L. 5741-5 (syndicat mixte),  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1111-8 à L. 1111-8-2, et L. 
5211-61 (délégations de compétences),  
Vu l’arrêté préfectoral n°2003-882 du 25 avril 2003 autorisant la constitution du Syndicat Intercommunal 
d’Aménagement du Chablais,  
Vu l’arrêté préfectoral n° PREF DRCL BCLD-2023-0021 du 16 novembre 2023 approuvant la dernière 
modification statutaire du Syndicat mixte dénommé Syndicat Intercommunal d’Aménagement du 
Chablais (SIAC), le transformant en un syndicat « à la carte » 

 
Considérant la nécessité de modifier les statuts du SIAC pour  

- retirer la mention de l’ouvrage « Passe à Poissons de Vongy » tel que demandé par les services 
préfectoraux suite à sa cession gratuite ; 

- de mettre à jour la rédaction relative à la participation du Syndicat au financement des études et 
des investissements liés aux projets de désenclavement multimodal d’intérêt supra-
communautaire à l’échelle du CHABLAIS ; 

- permettre de contribuer volontairement au financement de toute action de nature à consolider la 
présence sur le territoire du CHABLAIS d’activités de recherche et d’enseignement supérieur 
portant sur les enjeux lacustres du Léman ; 

- permettre de contribuer volontairement au financement de toute action de nature à consolider la 
présence sur le territoire du CHABLAIS d’activités de recherche et d’enseignement supérieur 
portant sur les enjeux de santé. 
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Après en avoir délibéré, le Comité Syndical à l’unanimité des membres présents ou représentés : 
- APPROUVE les nouveaux statuts du Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Chablais tels 
qu’annexés à la présente délibération,  
- CHARGE Mme la Présidente de notifier la présente délibération aux EPCI-FP membres du SIAC pour 
délibération dans un délai de 3 mois conformément à l’article L. 5211-20 du CGCT. L’absence de 
délibération vaut décision favorable.  
Conformément à l’article L.5211-5-II du CGCT, il est précisé que cet accord doit être exprimé par deux 
tiers au moins des conseils communautaires des membres représentant plus de la moitié de la 
population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins des conseils communautaires représentant les 
deux tiers de la population.  Une délibération favorable est requise des conseils communautaires dont 
la population est supérieure au quart de la population totale des membres du SIAC. 
- DEMANDE à Madame la Préfète de la Haute-Savoie d’approuver la présente modification statutaire 
en cas d’obtention des conditions de majorités requises à l’article L. 5211-5-II du CGCT ci-dessus 
rappelées.  
 
 

Compte-rendu des décisions du Bureau  

- Bureau du 30 avril 2025 
o D19-AVRIL2025 - Attribution de l’accord-cadre 2025-005 - Animation technique du Projet Agro-

Environnemental et Climatique (PAEC) Chablais 2025 et 2026 

o D20-AVRIL2025 - Modification du tableau des effectifs du SIAC – évolution d’un poste dans le cadre 
d’un avancement de grade  

- Bureau du 28 mai 2025 
o D21_MAI2025 - Attribution du marché 2025-001 - Travaux de restauration hydromorphologique et de 

protection contre les risques d’inondation sur la Dranse de Morzine, secteurs des Dérêches et du 
Verney-Bron   

o D22_MAI2025 - Attribution du marché 2025-002 - Travaux de restauration hydromorphologique et de 
protection contre les risques d’inondation sur la Dranse de Morzine, secteur de la Vignette 

o D23_MAI2025 - Avenant n°4 au marché de maîtrise d’œuvre des travaux de restauration 
hydromorphologique de la Dranse de Morzine  

o D24_MAI2025 - Avis sur le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal valant Programme Local 
de l’Habitat et Plan de Mobilité (PLUi-HM) de Thonon Agglomération 

- Bureau du 11 juin 2025 
o D25_JUIN2025 - Attribution du marché public n° 2025-007 « Suivis hydrobiologiques, piscicoles et 

astacicoles sur le bassin versant des Dranses et de l’Est lémanique »  

o D26_JUIN2025 - Demande d’aides pour les actions B1-5C, B1-5D et B1-5L du contrat de rivières portant 
sur les travaux de restauration hydromorphologique sur la Dranse de Morzine 

o Bureau du 16 juillet 2025 

o D27-JUIL2025 - Avenant n° 1 au marché de maîtrise d’œuvre des espaces d’expositions perma-nentes 
du GEOPARC mondial UNESCO du CHABLAIS – marché 2023-09  

o D28-JUIL2025 - Avenant n°1 au marché public 2023-008 : « élaboration du plan de gestion stratégique 
des zones humides du bassin versant des Dranses et de l'est lémanique » (fiche action B1-10 du contrat 
de rivières)  

o D29-JUIL2025 - Demande de subvention pour la mise en place et l’animation du Conseil de 
l’Alimentation du Chablais  

o D30-JUIL2025 - Avis sur le projet de révision générale du Plan Local d’Urbanisme de la commune de 
Publier  

o D31-JUIL2025 - Avis sur le projet de construction d’un bâtiment commercial sur deux niveaux à 
Douvaine, soumis par SNC LIDL (PC 07410525O0011) 
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o Bureau du 3 septembre 2025 

o D32-SEPT2025 - Attribution du marché 2025-006 sur les prestations topographiques terrestres et 
aéroportées  

o D33-SEPT2025 - Convention de partenariat avec l’Association TETHYS CHABLAIS pour la médiation 
dans le cadre du Géoparc mondial UNESCO  

o D34-SEPT2025 - Convention de partenariat entre le Rectorat de Grenoble et Les Parcs naturels 
régionaux de Chartreuse, du Massif des Bauges, des Monts d’Ardèche, du Vercors, des Baronnies 
Provençales et le Géoparc mondial UNESCO du Chablais 2025- 2029  

o D35-SEPT2025 - Avis sur le projet de Règlement Local de Publicité Intercommunal (RLPI) de la CCPEVA  

o D36-SEPT2025 - Avis du SIAC pour la modification n° 1 du PLU de Bonnevaux 

 
Compte-rendu des décisions de Mme la Présidente  

 

• 2025 
o 29_2025 - Fabrication de panneaux de présentation des espaces immersifs du Géoparc 
o 30_2025 - Soutien technique au référencement et à la maintenance de l’interface locale de la 

bourse forestière du Chablais pour le SIAC sur le site la « Forêt bouge », du 1er janvier au 31 
décembre 2025 

o 31_2025 - Prestation pour finaliser la structuration, les dispositifs pédagogiques ainsi que la 
communication des séjours du Géoparc 

o 32_2025 - Insertion de 2 pages Géoparc dans l’édition 2025 du guide Visites en Chablais 
o 33_2025 - Collation pour le Comité Syndical du SIAC du 27 mars 2025 
o 34_2025 - Impression programme et affiche des Semaines du Géoparc 2025 
o 35_2025 - Mise en page du livret et conception graphique sur le patrimoine glaciaire du Chablais 

du Géoparc mondial UNESCO du Chablais 
o 36_2025 - Semaines du Géoparc – programmation 
o 37_2025 - Achat d’une échelle télescopique pour le service GEMAPI 
o 38_2025 - Prestation d’un traiteur lors de la formation des élus du Chablais le mercredi 16 avril 

2025 
o 39_2025 - Renouvellement des noms de domaine, de l’hébergement, du service Matomo et de la 

maintenance pour le site internet du Géoparc 
o 40_2025 - OPÉRATION DE SENSIBILISATION DES « MARDIS DU GÉOPARC » DU 2 JUILLET AU 26 

AOUT 2025 
o 41_2025 - Remise en place d’un chalet après les travaux de protection de berges à Richebourg -

Les Ogays (CCPEVA) 
o 42_2025 - Plan média 2025 dans le cadre de la promotion du Géoparc Chablais 
o 43_2025 - Intervention au Delta de la Dranse dans le cadre de la réalisation d’une vidéo destinée 

à compléter le dispositif pédagogique de l’espace muséographique du château de Ripaille 
o 44_2025 - Plan média 2025 dans le cadre de la promotion du Géoparc Chablais  
o 45_2025 - Hébergement annuel de l’application numérique compagnon de visite des espaces 

d’expositions permanentes du GEOPARC mondial UNESCO du Chablais 
o 46_2025 - Impression de 3 000 exemplaires du livret sur le patrimoine glaciaire du Chablais 
o 47_2025 - Changement des pneus hiver en pneus été pour 2 véhicules du SIAC ainsi que la révision 

du Duster 
o 49_2025 - Avenant n°1 au marché 2024-003- Soutien à l’animation de la filière forêt/bois 2024-

2025 – lot n°1 
o 50_2025 - Avenant n°1 au marché 2024-003- Soutien à l’animation de la filière forêt/bois 2024-

2025 – lot n°2 
o 51_2025 - Mission de coordination SPS Restauration hydromorphologique et prévention des 

risques d’inondations sur la Dranse de Morzine 
o 52_2025 - Remplacement du coffret d’alimentation électrique de la caméra de mesure de débit à 

Montriond suite à un acte de vandalisme 
o 53_2025 - Signature d’un devis d’achat de cartes SIM et forfaits associés pour télétransmettre les 

données de mesure de débit sur les secteurs des 3 systèmes d’endiguement 
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o 54_2025 - Réalisation d'une vidéo pédagogique dans le cadre de la démarche-projet 
o Séjour Géoparc 2025 qui est le fruit d'une collaboration entre le Géoparc mondial UNESCO du 

Chablais, la Montagne des Juniors, les centres de vacances et les établissements scolaires. 
o 55_2025 - Collation pour le Comité Syndical du SIAC du 19 juin 2025 
o 56_2025 - Cession des droits d’auteur utilisation rush vidéo drone dans le cadre de la réserve 

naturelle du delta de la Dranse 
o 57_2025 - Achat, avec cession des droits d’auteur, d’un extrait vidéo drone de survol de la réserve 

naturelle du delta de la Dranse – compagnon de visite 
o 58_2025 - CONVENTION FINANCIERE DE REPRISE DU COMPTE EPARGNE TEMPS DANS LE CADRE 

DE LA MUTATION D’UN AGENT DU SERVICE SCOT URBANISME 
o 59_2025 - Inauguration de l’espace de découverte du Château de Ripaille jeudi 3 juillet 2025 à 

10h30 – animation d’un stand 
o 60_2025 - Travaux de remise en conformité de l’ouvrage de vidange du bassin des Canevières à 

Abondance au regard l’étude de danger 
o 61_2025 - Impression du rapport d’activité 2024   
o 62_2025 - Prestation d’un traiteur lors de l’inauguration de l’espace de découverte du Château de 

Ripaille 3 juillet 2025 
o 63_2025 - Stand pédagogique d’un médiateur du Géoparc sur les bords du Léman en complément 

de l’action de sensibilisation des « Mardis du Géoparc » 
o 64_2025 - Avenant n°1 au marché de prestations d’assurances – Lot 1 : Assurance des biens 

immobiliers, mobiliers et risques annexe – Espace muséographique du Château de Ripaille 
o 65_2025 - Achat de mobilier 
o 66_2025 - Achat d’échantillons de roche pour le cabinet de curiosité de l’espace de découverte 

de Ripaille 
o 67_2025 - Prestation d’un photographe pour l’inauguration des espaces muséographiques du 

Géoparc mondial UNESCO du Chablais - 3 juillet 2025 à 10h30 - Château de Ripaille 
o 68_2025 - Prestation d’un vidéaste pour l’inauguration des espaces muséographiques du Géoparc 

mondial UNESCO du Chablais - 3 juillet 2025 à 10h30 - Château de Ripaille 
o 69_2025 - Réalisation de séquences vidéo dans le cadre des travaux du contrat de rivières 
o 70_2025 - Maintenance et mise à jour annuelle du logiciel MAPublisher 
o 71_2025 - Changement des plaquettes de frein de la Clio IV immatriculée DL-250-BL56_2025  
o 72_2025 - Intervention extérieure dans le cadre d’une action managériale et de cohésion du SIAC 

– sur le thème de la transversalité entre les pôles thématiques 
o 73_2025 - Stand pédagogique d’un médiateur du Géoparc sur les bords du Léman en complément 

de l’action de sensibilisation des « Mardis du Géoparc » 
o 74_2025 - Achat de trousses de secours pour le SIAC – sécurité au travail 
o 75_2025 - Prestation pour finaliser les dispositifs pédagogiques et de promotion de l’offre Séjours 

GEOPARC pour l’accueil collectif de mineurs (ACM) 
o 76_2025 - Constat d’huissier dans le cadre de la remise en état des lieux après chantier – Les 

Ogays à Abondance 
o 77_2025 - Parution d’une offre d’emploi sur les sites de la Gazette des Communes – Groupe 

Moniteur 
o 78_2025 - Mission d’écologue responsable environnement dans le cadre des travaux de 

restauration hydromorphologique et prévention des inondations                                             sur la 
Dranse de Morzine (3 sites) 

o 79_2025 - Prestation d’arrachage de Balsamines de l’Himalaya sur deux bancs exondés en bord 
du cours d’eau du Brevon 

o 80_2025 - Animation du foncier forestier du Chablais - publipostage de 4 628 courriers à 
destination de propriétaires forestiers 

o 81_2025 - Collation de midi pour la journée d’études et de terrain dédiée aux sols du territoire du 
SCoT du Chablais du 22 septembre 

o 82_2025 - Traduction dans le cadre de la réalisation des équipements scénographiques 
d’interprétation des espaces d’expositions permanentes du Géoparc mondial UNESCO du 
Chablais (annule et remplace la décision 17_2025) 

o 83_2025 - Intervention pour une conférence « accessibilité à la culture » dans la cadre d’une 
réunion des partenaires du Géoparc 
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o 84_2025 - Inscription d’un agent à une formation « Engager sa destination dans une démarche de 
tourisme durable » organisée par Trajectoires tourisme, les 22 et 23 septembre 2025 

o 85_2025 - Achat de mobilier pour des espaces muséographiques du Géoparc mondial UNESCO du 
Chablais 

o 86_2025 - Signature de la convention de travaux et d’accès aux parcelles - Opération du plan 
pluriannuel de gestion sédimentaire sur le site BRV_3 localisé dans le périmètre domanial du 
Brevon à Vailly 

 

Agenda  

 

 

Informations diverses 

 

Madame la Présidente remercie les participants pour la flexibilité sur l’horaire de la séance. Elle souhaite la 
bienvenue à Mme Carla NAVARRO dans les effectifs (arrivée sur un poste vacant) – service GEOPARC.   
Pôle GEMAPI :  
Monsieur Gil THOMAS fait un compte rendu de la commission Eau et Milieux aquatique du 5 juin 2025. Les 
sujets abordés furent les travaux de restauration hydromorphologique et de lutte contre les inondations de la 
Dranse de Morzine (3 secteurs – 6 Communes), la mise en œuvre du plan de gestion de la végétation rivulaire 
et le mise en œuvre du plan de gestion du transport sédimentaire. 
Pôle Géoparc :  
Pour le GEOPARC mondial UNESCO du CHABLAIS, la vidéo sur l’inauguration de l’espace muséographique de 
Ripaille est projetée en séance.  
 

2025 

Comité optionnel Jeudi 18 septembre à 19h30 Espace Tully 

   

Bureau Mercredi 15 octobre 9h30 SIAC 

   

Comité Jeudi 6 novembre à 18h Salle mairie d’Armoy 

Conférence des Maires Samedi 29 novembre matin ST GINGOLPH 

   

Bureau Mercredi 3 décembre 9h30 SIAC 

Comité Jeudi 18 décembre à 18h Espace Tully 

 Ce compte-rendu est validé par M. TERRIER Jean-Claude, délégué 
titulaire du SIAC et secrétaire de séance, avec accord pour diffusion. 

 
Le secrétaire de séance et délégué 
titulaire du SIAC, 

 
 
 

 
 

 Compte-rendu validé par le secrétaire de séance et Géraldine 
PFLIEGER, Présidente du SIAC avec accord pour diffusion 
 

La Présidente 
 
 
 

Géraldine PFLIEGER 
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